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par une organisation criminelle pour blanchir des 
capitaux présumés être le produit de l’importation de 
MDMA (ecstasy) à grande échelle. Toujours en 
Nouvelle-Zélande, du LSD, sous forme de cristaux et 
sous forme liquide, a été intercepté dans des envois 
postaux en provenance du Canada. 

575. Selon l’enquête nationale Party Drugs Initiative 
dont l’objet est d’étudier et de surveiller les tendances 
concernant la MDMA (ecstasy) et d’autres drogues 
festives en Australie, le GHB, la kétamine (un sédatif 
aux propriétés hallucinogènes) et divers 
antidépresseurs consommés comme drogues festives 
font l’objet d’un abus croissant dans le pays. Le 
contrôle du GHB devient un sujet de préoccupation, 
car d’importantes quantités de gamma-butyrolactone 
(GBL), son précurseur, sont importées à des fins 
légitimes. L’Organe demande instamment au 
Gouvernement australien d’élaborer des stratégies pour 
prévenir l’abus de ces substances. 
 

 (Signé) 
Hamid Ghodse 
 Président 

(Signé) 
Alfredo Pemjean 

Rapporteur 

(Signé) 
Koli Kouamé 

Secrétaire 

Vienne, le 11 novembre 2004 
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